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PREFECTURE D'EURE et LOIR Lo FE Re RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
  4 Plare Jean Mouhe DBOIICHARIRES CÉDEX     

    
  

SERVICES ADMINISTRATIFS 
Plxe de la Répubiique 28019 CHARTRES CÉDÉX— Douce 

Tél 137) 21 29 99 i € DAS à | _..SOCETE..COOPERATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE COURVTLLE-SUR-EURE 
ET DE LA RÉGLEMENTATION 

Bureau de l'Urbanisme 

et du Cadre de Vie 

Poste n° 2997 Le Préfet, Commissaire de la République du Département d'Eure-et-Loir, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  

N° 1341 Ju 03 

6 , …., , , . LT vu la Loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pouñr 
KT la protection de L'environnement, et notamment son article 2, 

ET L En 

IT Vu Le décret n° 77, 1133 du 21 4eptemb4e 1977 pris pour L'application 
de ladite Loi, et notamment son atticle 44 sttputant à Litre transitoire que La 
nomenclature des Établissements dangereux, insalubres où éncommodes résultant 
du décret du 20 mai 1953, modifié, constitue La nomenclature des installations 
classées soumises à autorisation ou à déclaration prévue à L'article ? de La Loi 
du 19 juillet 1976 susvisée; 

. VU Le dêcaet n° 80.412 du 9 juin 1980 modigiant La nomenctature des 
Justallations Classées: 

| VU L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
tnstallations électriques dans Les établissements susceptibles de mrésentezr des 
AEsqUues d'explosion; 

VU L'arrêté ministériel on date du 11 acût 1983 4ixant Les règies techni- ï m2 . è « ñ 9 : 2, _ ques auxquelles doivent satishaire Les siics, es installations de stockhages de 
céréales. .... au titre de fa protection de L'environnement ; 

VU L'énstauction mintstértelle du 6 juin 1953 relative à L'évacuation 
des eaux nésiduatres des Installations Classées; 

VU L'énstruuction mintstérmielle du 13 août 1971 relative à La construc- 
tion des cheminées dans Le cas des installations émettant des poussières fines ; 

VU L'énstruction ministérielle du 21 juin 1976 relative au bruit des 
Installations Classées; 

VU Les récepiss6s de déclaration en date des 17 janvier 1961 et 19 
octobre 1978 relatifs nespectivement à L'exploitation d'un 4échcir à grain et à 
L'Amplantation d'un dépôt de gaz combustible Liquéfié de 50 000 KG par La Sté 
Coopérative Agricole d'EURE-ET-LOIR (SCAEL/à COURVILLE-SUR-EURE ; 

VU £a demande présentée par La Sté Coopérative Agricole d'EURE-ET-LOIR 
[SCAEL), dont Le siège est à CHARTRES, 15 place des Halles, à L'effet d'être auto- 
Le à exploiter un centre de 4tockage de céréales de 47 000 {onnes , Route de 
Billancelles, commune de COURVTILE-SUR-EURE: 

VU L'arrêté prhétectoral n° 1028 en date du 12 juin 1984 prorogeant Le 
délai d'instruction du dossier jusqu'au 31 août 1984 

cembie 1983 prescrivant VU L'arrêté préfectoral n° 2599 on date du 28 dé 
une enquête publique sur ladite demande du 19 janvier 1984 au 20 février 1984 
Anclus en matrie de COURVILLE-SUR-EURE, commune d'onplantation, ef sur Les 

  
 



communes de CHUISNES, LANDELLES et ST-GERMAIN-LE-GAILLARD dont Le territoire 
est touché par Le rayon d'affichage; 

VU Les chservations recueillies au couts de L'enquête ;: 

VU Les avis des Conseils Municipaux de COURVILLE-SUR-EURE et de 
LANDELLES ; : 

VU L'avts de M. Le Commissaire Enquêteut; - 

VU Les auts de M, Le Directeur Départemental de l'Equipement, de 
M. Le Directeur Départemental de f'Agriculture, de M. Le Directeur Départe- 
mental des Affaires Sanitaires et Sociales, de M. Le Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours, de M. Le Directeur Départemental du 
Travail et de L'Emploi et M, Le Chef de la Division-Equipement de La SNCF 
Paris -Montparnass e. 

VU Le rapport et L'avis de M. Le Directeur Départemental de L'Agrt- 
culture, Inspecteur des Installations Classées, en date du 9 avril 19684; 

VU L'ensemble des pièces du dossier et des documents qui y sant 
annexés; 

VU L'avis émis par Le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de 44 
46ance du 15 juin 1984 ; 

CONSTDERANT que L'activité en cause est soumise à autorisation AOUA 
La rubrique n° 89 de La nomenclature des Installations Classées; 

STATUANT en conformité des articles 10 et 11 du décret n° 77.1133 du 
21 septembre 1977 Auavisé; 

SUR La proposition de M. Le Secrétaire Général de La Préfecture 
d'EURE-ET-LOTR:; 

ARRETE 

Añticle 1 en - 

La Socièté Coupérative Agricole d'EURE-ET-LOIR e4t autorisée aux 
conditions suivantes et en conformité des plans et descuiptions produits au 
dossier de demande d'autorisation, à installer et à exploiter un centre de 
stockage de céréales de 42 000 £onnes, Route de Billancelles, sur Le terrt- 
Loire de £a commune de COURVTLLE-SUR-EURE. 

Article 7 - 

Pour L'exploitation de L' ensemble de 40n établissement, La Sté 
Coopérative Agricole d'EURE-ET-LOIR devra 4e conformer aux prescriptions 
suivantes : 

PRESCRIPTIONS GENERALES 

| 1/ L'installation sera située et installédconfornmément au plan joint 
à La déclaration et exploitée 4ous réserve de prescriptions du présent arrêté. 

Tout projet de modification de L'installation ou de son mode d'explot- 
tation devra, avant 4a réalisation, être porté à la connalssance du Préfet, 
Commtssatre de la République. 
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2/ L'installation sera réalisée, équipée et exploitée de mantère à 
éviter que son fonctionnement ne puisse être à l'origine des dangers ou 
inconvénients cités à l'article ler de la Loi du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement. Elle devra 
répondre impérativement aux règles techniques applicables aux silos et installa- 
tions de stockage de céréales prescrites par l'arrêté du 11 août 1983 de 
Madame le Secrétaire d'Etat chargé de l'Environnement et de la Qualité de La Vie. 

PROTECTION DES PERSONNES 
  

3/ Des 1ssuesde secours accessibles vers l'extérieur seront réalisées 

en extrémité des galeries sous cellules. 

De même, une échelle à crinoline permettant L'évacuation du personnel 

deputs la passerelle supérieure de chaque bloc de cellules sera fixée en 
extrémité extérieure. 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERT, QUE 

4/ Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, 
des buées, des suites, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrostfs 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à La santé ou à La sécurité 
publique , à la production agricole, à la bome conservation des momments 
et à la beauté des sites. 

5/ Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engen- 
drer des émissions de poussières seront pourvus de moyens de traitement de ces 
émissions. 

Les émissions de poussières doivent être, soit captées et dirigées 
vers un ou plusteurs dispositifs de dépousstérage, soit combattues à la source 
par capotage ou asperston des points d'émissions, ou par tout procédé d'effi- 
cacité équivalente. 

L'efficacité du matériel de dépousstérage devra permettre sans 
dilution le rejet d'air à l'atmosphère à une concentration en poussières 
inférieure à 30 mg/Nmë. 

6/ Les caractéristiques des conduits d'évacuation de l'atr traité 
doivent être conformes aux dispositions de l'instruction ministérielle du 
13 août 1971 relative à la construction des cheminées dans Le cas des 
installations émettant des poussières fines. 

7/ Dans Le délai d'un an à compter de la mise en service de l'instal- 
lation, ou à la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, des contrôles 
pondéraux des teneurs en poussières de l'air rejeté par chacun des conduits 
d'évacuation cités à l'alinéa précédent, devront être effectués. 
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8/ La conception et la fréquence d'entretien de l'installation 
devront permettre d'éviter les accumulations de poussières sur les structures 
et dans les alentours. 

Tous les locaux seront débarrassés régulièrement des poussières 
recouvrant Le sol, les parois et Les machines. 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la responsabilité 
de l'exploitant. 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra faire procéder à des 
mesures de retombées de poussières à l'intérieur des locaux ; les frais aut en 
résulteront seront à la charge de L'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sera, partout où cela sera posstble, 
réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

Le matériel utilisé pour Le nettoyage devra présenter toutes 1eë 
caractéristiques de sécurité nécessaires. 

Les votes de circulation nécessaires à l'exploitation seront entre- 
tenues de façon à prévenir les émissions de poussières. 

9/ En aucun cas, pousstères ou déchets ne devront être brulés en 
plein air. 

Les déchets produits par l'exploitation seront éliminés dans les 
installations régulièrement autorisées au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans les conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnment. 

PRÉCAUTIONS CONTRE LE BRUIT 
  

10/Les prescriptions (ci<annexéeside l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 
relatives au bruit des installations relevant de la loi sur Les installations 
classées sont applicables à l'installation, et notamment à l'installation 
de stockage des céréales. 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
L'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur 
(les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communications par vote acoustique 
(strènes, avertisseurs, hautsoarleurs, etc...) gênants pour le voisinage 
est tnterdit, sauf s1 leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

En limite de propriété de l'établissement coté SNCF, Les niveaux 
acoustiques œimissibles seront : (zone à prépondérance d'activités industrielles) 

— Période de jour - 7 HG 80H see 65 dB 

- Période de nuit - 22 H à 6 H ainsi que 
dimanches et jours fériés... nu 55 dE 

— Période intermédiaire - 6 H - 7 H et 
20 H — 22 Hs esse ss ess ss eos ss ecsss se 60 dB  



PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

11/ Les lieux de stockage et de manutention des hydrocarbures et 
ceux où sont vidangés les engins seront pourvus d'aires de rétention étanches. 
Les eaux pluvtables recueillies devront être rejetées dans les conditions 
prévues au pañaghäajphe 12. 

12/ Les eaux résiduaires seront évacuées conformément à l'instruction 
ministérielle du 6 juin 1953 relative à l'évacuation des eaux résiduaires des 
installations classées, En particulier, elles devront respecter les prescrip- 
tions suivantes 

— pA compris entre 5,5 et 8,5. 

._. En outre, ces eaux résiduaires avant leur rejet dans le mitteu 
naturel devront répondre aux concentrations et caractéristiques suivantes 

— hydrocarbures inférieurs à 20mg/1. 

— D,C,0. inférieure à 180mg/1. 

— MES, inférieures à 30 mg/l. 

Les deux dernières normes de rejets ne sont pas applicables dans le 
cas où Les eaux résiduaires sont rejetées dans un réseau d'assainissement munt 
d'une station d'épuration. ° 

13/ Afin de prévenir toute pollution aceidentelle, les dispositifs 
aporonrtés seront mis en place au niveau de l'installation et du dispositif 
de rejet ; une consigne sera établie définissant la conduite à tenir en cas 
de pollution accidentelle. 

PRECAUTIONS CONTRE LES EXPLOSIONS ET L INCENDIE 

Le matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NF C 
18,100, 

Le matériel électrique haute tension sera conforme aux normes 
NF C 18.100 et NF C 13.200. | 

L'installation électrique sera élaborée, réalisée en entretenue 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation 
des installations électriques dans des établissements susceptibles de présenter 
des risques d'explosion.  



Elle devra en outre être conçue et réalisée de façon à résister 
aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des poussières înertes ou 
inflammables et à celle des agents corrosifs, soit par un degré de résistance 
suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant 
de ces risques. 

Les appareils et masses métalliques (moteurs et machines de manuten- 
tion, ...) exposés aux poussières devront être mis à la terre et reliés par 
des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre sera unique et effectuée suivant les règles de 
l'art ; elle sera distincte de celle du paratonnerre éventuel. 3 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée et 
devra être conforme aux normes en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avee les produits 
re suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de. devront êt 

électrostatiques. charges 

Cette installation sera contrôlée périodiquement par un technicien 
compétent ; Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 3 

l'Inspecteur des Installations Classées. 

15/ Toutes dispositions devront être prises en vue d'éviter une 
explosion, une auto-inflammation ou une inflammation des poussières inflam- 
mables, et afin de réduire les effets d'un éventuel accident. Il sera strictement 
interdit de fumer à l'intérieur des locaux exposés aux poussières, 

Bucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des 
eïincelies ne pourra Être maintenu ou apporté même exceptionnellement, dans 
Les locaux exposés aux poussières, que les installations sotent en marche ou 
à L'arrêt, en dehors des conditions prévues dans le cadre d'un permis de feu. 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être protégées par 
des enveloppes résistantes au choc. 

Les centrales de production d'énergie, en dehors des installations 
de compression, seront extérieures aux silos. Les produits inflammables seront 

stockés dans des locaux prévus à cet effet. 

Tous Les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine 
de l'entretien courant ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un 
permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernter 

aurà nomnérient désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe 
au permts de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des risques 
importants, celle-et devra être à l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes 
poussières, 
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Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention. 

16/ Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la 
pénétration des poussières ; 1ls seront convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les gaines d'élévateurs seront muntes de regards ou de trappes 
de visite. 

Les organes mécaniques mobiles risquant de subir des échauffements 
seront périodiquement contrôlés. 

En outre, l'exploitant établira un carnet d'entretien qui spéciftiera 
la nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle et de 
maintenance à effectuer par Le personnel. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs, etc..., devront être 
équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de 
fonctionnement. ut 

17/ La protection incendie sera assurée conformément aux prescriptions 
de la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours d'Eure et 
Loir ,à savoir : 

— implanter un poteau d'incendie de 100, conforme à la 

norme NFS 61.213 ou constituer une réserve d'eau de 120 m8 répondant aux 
conditions fixées par la eirculaire interministértelle du 10 décembre 1951 
dans la mesure où aucun de ces moyens n'existe à moins de 100 mètres, distance 
calculée en parcours réel, en accord avec Le Centre de Secours Principal de 
Chartres et le Service des Eaux, 

- installer une colonne sèche dans la tour, conforme à 
La norme NFS 61,750, 

— disposer des extincteurs appropriés aux risques et en 
nombre suffisant. 

SIGNALEMENT DES INCIDENTS DE FONCTIONNEMENT 

  

18/ Les silos devront être équipés d'appareils de communication ou 
d'arrêt d'urgence permettant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement 
tout incident soit automatiquement, soit par tout autre moyen défini par 
L'exploitant. 

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations à effectuer 
(arrêt des machines, ....) en fonction de la nature et de la localisation de 
l'incident. Il sera précisé si ces opérations sont effectuées automatiquement 
ou manuellement. 

Tout incident grave ou accident devra Être immédiatement signalé à 
l'Inspecteur des Installations Classées à qui l'exploitant remettra dans. Les 
plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de 
L'accident, ainsi que les mesures envisagées pour éviter Le renouvellement 
d'un tel fait, conformément aux dispositions prévues à L'article 38 du décret 
du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la lot du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de L'environnement. 
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19/ L'exploitant établina Les consignes de sécurité que Le personnel 

devra respecter, ainsi que Les mesures à prendre (évacuation, arrêt des macht- 
nes, etc...) En cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes senont portées à La connaissance du personnel et afki- 

chées à L'intérieur de L'établissement dans des Lieux fréquentés par Le per- 

sonne£. 

Article 3 - 

Le récépissé de déclaration en date du 17 janvier 1961 est annu£ë. 

Article 4 2 

La Sté Coopérative Agricole d'EURE-ET-LOTR devra 4e conformer aux 

prescriptions Légales et réglementatres relatives à L'hygiène et à La sécurité 

des travailleurs imposées par Les articles 66,66À, 66B du Livre IT du Code du 

Travail et au règlements d'administration publique pris en application des 

articles 67 et 68 du même Livre, notamment aux décrets des 10 juttlet 1913 mo- 

digié (mesures générales de protection et de sécurité) et 14 novembre 1962 

[protection du personnel contre Les dangers des courants électriques). 

Article 5 

Toute nouvelle extension ou modification notable des installations 

devra £aire L'objet d'une demande d'autorisation dans Les formes prévues par 

L'article 20 du décret n° 77. 1133 du 21 septembre 1977. 

Article 6 

| La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des 
LCA . 

Article 7 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnatre par La voie admints- 

trative. Ampliations en sencht adressées à MM. =: Les Maïres de COURVILLE- 

SUR-EURE, CHUISNES, LANDELLES ot ST-GERMATN-LE-GATLLARD, à M. Le Directeur 

Départemental de L'Agriculture et à MM. Les Chefs des Services {ntënressëès. 

Un extrait du présent arrêté énumérant, notamment Les prescriptions 

auxquelles Les installations seront soumises, sera aux frats de La Sté Cocpé- 
rative Agricole d'EURE-ET-LOTR inséré par Les soins du Préfet, Commissaire de 

La République, dans deux journaux d'annonces Légales du département et afé&tché 

en mairce de COURVILLE-SUR-EURE pendant une durée d'un mois, à La diligence de 

M. Le Maire de COURVILLE-SUR-EURE qui deuna justifier au Préfet, Commissaire de 

La République de L'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrunit sera affiché en outre par Le pétitionnatre dans 40n 
établissement. 
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Article & - 

M, . Le Secaëtaire Général de La Préfecture d'EURE-ET-LOIR, 
MM. Les Maires de COURVILLE-SUR-EURE, CHUTSNES, LANDELLES ot ST-GERMAIN- 
LE-GATLLARD, M. Le Directeur Départemental de L'Agriculture et tous agents 
de £a fonce publique sont chañgés, chacun en ce qui Le concerne, de L'ox6- 
caution du présent arrêté, 

CHARTRES, LE 3 AOÛT 1984 ee, 

POUR AMPLIATION P/LE PREFET, COMMISSATRE DE LA REPUBLIQUE, 
LE CHEF DE BUREAU, 

LE SECRETAIRE GENERAL, 

Patrick BUTOR 

   


